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SURESNES 

Gestion des Instances 
CW/AMND Publication par affichage, le - 9 OCT. 2817 

Compte rendu des votes de la séance du Conseil Municipal du 5 octobre 2017 en vertu de 
l'article L. 2121-25 du Code Général des Collectivités Territoriales. 

Approbation du procès-verbal du Conseil Municipal du 5 juillet 2017 
Adopté à l'unanimité 

DÉCISIONS DU MAIRE EN APPLICATION DEL' ARTICLE L. 2122-22 DU CODE 
GÉNÉRAL DES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES (pour information) 

COMMUNICATION 

Information du Conseil Municipal sur les marchés et avenants passés selon la procédure adaptée 

Rapport annuel de la commission communale pour l'accessibilité- année 2016 

Effectifs scolaires 

DECISIONS 

DECISIONS 

Nºl7046 Prêt de l'exposition sur la littérature haïtienne: créer, exalter, émerveiller à l'Office de Tourisme 
de Cergy-Pontoise Porte du Vexin 

Nºl 7047 Prêt d'un véhicule de type Master au commissariat de Suresnes 

Nº 17048 Contrat de location de résidence à usage de résidence principale d'un appartement sis 146 
boulevard Henri Sellier 

Nºl 7049 Reconduction du Pacte de Jumelage avec Kragujevac - Serbie: Passation d'un contrat de cession 
du droit de représentation d'un spectacle entre la Ville de Suresnes et I' Association Balkan 
Omnibus - 13 rue des Bateliers - 9211 O Clichy-La-Garenne 

Nº 17050 Décision d'ester en justice 

Nºl 7051 Passation d'une convention de mise à disposition d'un minibus au profit de l'association « 
Suresnes Sports - IMEPS » 

Nºl 7052 Passation d'une convention de partenariat avec le restaurant McDonald's de Suresnes 

Nºl 7053 Avenant nºI à la convention de mise à disposition, au bénéfice des kinésithérapeutes, d'un local au 
Centre Médical Municipal Raymond Burgos 

Nº 17054 Contrat de location de résidence à usage de résidence principale d'un logement sis au 18 rue des 
Nouvelles 

Nºl 7055 Souscription d'une convention d'une ligne de trésorerie de 3 000 000 € (trois millions d'euros) 
auprès de la Caisse d'Epargne et de Prévoyance Ile-de-France 



Nºl 7056 Convention d'occupation temporaire du domaine public au bénéfice de la SARL SGM de locaux 
situés au R+2 sis 22 rue des Carrières à Suresnes 

Nº 17057 Festival des Vendanges 2017 : Convention d'utilisation des locaux scolaires du Collège Henri 
Sellier hors temps scolaires 

Nº 17058 Demande de subvention pour l'acquisition d'un logiciel de gestion de planning pour le réseau de 
bibliothèques de la ville de Suresnes 

Nº 17059 Passation d'une convention relative à la mise à disposition de locaux entre la Ville, le collège 
Henri Sellier et le Département des Hauts-de-Seine 

Nºl 7060 Mise à la réforme de trois véhicules municipaux 

Nº 17061 Prêt d'un véhicule de type Master au commissariat de Suresnes 

DÉLIBÉRA TI ONS 

AFFAIRES GENERALES 

Nºl INSTALLATION D'UN NOUVEAU CONSEILLER MUNICIPAL 

Le Conseil Municipal a pris acte de l'installation de Madame LE BLEIS, Conseillère Municipale. 

Nº2 ELECTION D'UN ADJOINT AU MAIRE 

Le Conseil Municipal a décidé : 

o D'élire Stéphane PERRIN-BIDAN 16e adjoint au Maire 

Adopté à la Majorité absolue au 2" tour de scrutin (23 pour Stéphane PERRIN-BIDAN dont 5 pouvoirs - 
3 voix pour Paule BALLUT - 14 bulletins nuls et 2 bulletins blancs) 

N°3 DESIGNATION DE REPRESENT ANTS DU CONSEIL MUNICIPAL AU SEIN DE 
COMMISSIONS MUNICIPALES ET EXTRA-MUNICIPALES. 

Le Conseil Municipal a décidé : 

o De remplacer Monsieur LECLERCQ, démissionnaire, au sein des instances municipales de la façon 
suivante: 

Commission municipale administration et finances M. Vianney RASKlN 
Commission municipale Equipement, urbanisme et M. Vianney RASKlN 
Environnement 
Commission municipale Commerces, industries, Mme Gunilla 
artisanat et emploi WESTERBERG-DUPUY 
Commission extra-municipale de l'environnement M. Monique Le BLEIS 
commission communale des impôts directs M. Vianney RASKlN 

o De remplacer Monsieur PREVOST, démissionnaire, au sein des instances municipales de la façon 
suivante: 

Commission munici Mme Frédéri ue LAlNE 
Mme Frédéri ue LAlNE 
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Adopté à l'UNANIMITE (5 ABSTENTIONS : L. SALLES, R. CHARBONNIER, V. MEILHAC, R. 
BALENSI, P. BALLUT) 
Sonia DEMEAUX, Nicola D'ASTA et Xavier IACOVELLI ne prennent pas part au vote. 

N°4 DESIGNATION DE REPRESENTANTS AU SEIN GROUPEMENT D'INTERET PUBLIC 
MAISON DE L'EMPLOI RUEIL-SURESNES. 

Le Conseil Municipal a décidé : 

o De remplacer Monsieur LECLERCQ, démissionnaire, par Monsieur Vianney RASKIN, 

Adopté à l'UNANIMITE (5 ABSTENTIONS : L. SALLES, R. CHARBONNIER, V. MEILHAC, R. 
BALENSI, P. BALLUT) 
Sonia DEMEAUX, Nicola D'ASTA et Xavier IACOVELLI ne prennent pas part au vote. 

N°5 DESIGNATION DE REPRESENTANTS DU CONSEIL MUNICIPAL AU SEIN DE SYNDICATS 
INTERCOMMUNAUX 

Le Conseil Municipal a décidé : 

o De remplacer Monsieur LECLERCQ, démissionnaire, de la façon suivante : 

Paris Métropole M. Jean-Louis TESTUD 
Syndicat intercommunal d'Etudes et des Projets des M. Amirouche LAÏDI 
deux Seine (SIEP) 
Village vacances de Lamoura M. Jean-Louis TESTUD 

o D'élire un suppléant en remplacement de Monsieur LAIDI, nommée titulaire du SIEP: 

Syndicat intercommunal d'Etudes et des Projets des M. Stéphane PERRIN- 
deux Seine (SIEP) BIDAN, membre su léant 

Adopté à l'UNANIMITE (5 ABSTENTIONS : L. SALLES, R. CHARBONNIER, V. MEILHAC, R. 
BALENSI, P. BALLUT) 
Sonia DEMEAUX, Nicola D'ASTA et Xavier IACOVELLI ne prennent pas part au vote. 
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N°6 DESIGNATION D'UN MEMBRE AU SEIN DE LA CAISSE DES ECOLES 

Le Conseil Municipal a décidé : 

o De désigner au sein de la Caisse des Ecoles, Madame LAINE, en remplacement de Monsieur 
PREVOST, démissionnaire. 

Adopté à l'UNANIMITE (5 ABSTENTIONS : L. SALLES, R. CHARBONNIER, V. MEILHAC, R. 
BALENSI, P. BALLUT) 
Sonia DEMEAUX, Nicola D'ASTA et Xavier IACOVELLI ne prennent pas part au vote. 

N°7 DESIGNATION D'UNE REPRESENTANTE DU CONSEIL MUNICIPAL POUR SIEGER AU 
SEIN DES CONSEILS D'ADMINISTRATION DES COLLEGES ET LYCEES. 

Le Conseil Municipal a décidé: 

o De désigner Madame LAINE, en remplacement de Monsieur PREVOST, démissionnaire, pour 
siéger au sein des conseils d'administration des établissements suivants : 

../ Collège E. Zola : suppléante 

../ Collège J. Macé : suppléante 

../ Collège H. Sellier : suppléante 

../ Lycée L. Blériot: titulaire 

../ Lycée P. Langevin: titulaire 

Adopté à l'UNANIMITE (5 ABSTENTIONS : L. SALLES, R. CHARBONNIER, V. MEILHAC, R. 
BALENSI, P. BALLUT) 
Sonia DEMEAUX, Nicola D'ASTA et Xavier IACOVELLI ne prennent pas part au vote. 

N°8 DESIGNATION D'UNE REPRESENTANTE DU CONSEIL MUNICIPAL AU SEIN DES 
CONSEILS D'ECOLES 

Le Conseil Municipal a décidé : 

o D'élire Mme Monique Le BLEIS au sein du groupe d'élus du Conseil des écoles en remplacement de 
Madame RICHARD, nommée Adjointe au Maire chargée des Affaires Scolaires. 

Adopté à L'UNANIMITE (5 ABSTENTIONS : L. SALLES, R. CHARBONNIER, V. MEILHAC, R. 
BALENSI, P. BALLUT) 
Sonia DEMEAUX, Nicola D'ASTA et Xavier IACOVELLI ne prennent pas part au vote. 
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N°9 COMPOSITION DE LA COMMISSION DE DELEGATION DE SERVICE PUBLIC ET DE LA 
COMMISSION CONSULTATIVE DES SERVICES PUBLICS LOCAUX 

Le Conseil Municipal prend acte que Mme DE LAMOTTE prend le poste de membre titulaire au sein de la 
Commission consultative des services publics locaux et au sein de la Commission de Délégation de service 
public et que par conséquent la composition de ses deux commissions est désormais la suivante, conformément 
au scrutin du 29 avril 2014 : 

TITULAIRES SUPPLEANTS 

Mme GUILLOU, M. DEGNY, M. TESTUD, M. DURIGON, 
Liste nºl M. RESPAUT, Mme DE M. LAÏDI 

LAMOTTE 
M. IACOVELLI Mme BALLUT 

Liste n°2 

NºlO ATTRIBUTION D'UNE AIDE D'URGENCE AU BENEFICE DES POPULATIONS SINISTREES 
SUITE A L'OURAGAN IRMA 

Le Conseil Municipal a décidé : 

o D'associer la ville de Suresnes au mouvement de solidarité nationale afin de soutenir la reconstruction 
de Saint-Martin et de verser la somme de 5 000 € (cinq mille euros), sur le compte de la collectivité 
locale de Saint-Martin. 

Adopté à L'UNANIMITE 

Nºll SUBVENTION EXCEPTIONNELLE DE LA VILLE POUR LE FABLAB DU COLLEGE EMILE 
ZOLA 

Le Conseil Municipal a décidé : 

o D'accorder une subvention exceptionnelle d'un montant de 2 000 € (deux mille euros) au projet de 
FabLab du collège Emile Zola. 

Adopté à Ia MAJORITE (40 POUR dont 6 pouvoirs- 2 CONTRE: M. SALLES, M. CHARBONNIER) 
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Nº12 ATTRIBUTION DE BOURSES« PERMIS DE CONDUIRE AUTOMOBILE» 

Le Conseil Municipal a décidé : 

o D'approuver l'attribution de la bourse permis de conduire automobile à 80% aux bénéficiaires, 

o D'autoriser Monsieur le Maire à signer avec chacun des bénéficiaires une charte prévoyant les 
engagements réciproques des parties. 

Adopté à la MAJORITE ( 40 POUR dont 6 pouvoirs - 2 CONTRE : M. SALLES, M. CHARBONNIER) 

N°13 ENGAGEMENT DANS LE DISPOSITIF DE SERVICE CIVIQUE ET DEMANDE 
D'AGREMENT AUPRES DE L'AGENCE NATIONALE DU SERVICE CIVIQUE 

Le Conseil Municipal a décidé : 

o D'approuver le principe d'accueil de jeunes en service civique volontaire, avec démarrage dès que 
possible après agrément de la Direction Régionale de la Jeunesse, des Sports et de la Cohésion Sociale 
(DRJSCS), 

o D'autoriser Monsieur le Maire à présenter un dossier de demande d'agrément au titre de l'engagement 
dans le dispositif du Service Civique auprès de la Direction Départementale de la Cohésion Sociale 
(DOCS), 

o D'autoriser Monsieur le Maire à signer tout acte, convention et contrat afférent au dispositif Service 
Civique tel que défini par la loi du 1 O mars 201 O et ses décrets d'application. 

Adopté à la MAJORITE (40 POUR dont 6 pouvoirs-2 CONTRE: M. SALLES, M. CHARBONNIER) 

Nº14 DESIGNATION DES MEMBRES AU SEIN DES CONSEILS CONSULTATIFS DE QUARTIER 

Le Conseil Municipal a décidé : 

o De désigner des membres appelés à siéger au sein des collèges des personnalités des Conseils 
Consultatifs de Quartiers. 

Adopté à l'unanimité 
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INTERCOMMUNAL/TE 

Nº15 ADHESION DES VILLES DE GARCHES (HAUTS-DE-SEINE), SAINT-CLOUD (HAUTS-DE­ 
SEINE), SAINT-OUEN-L'AUMONE (VAL D'OISE) ET DE SUCY-EN-BRIE (VAL-DE-MARNE) 
AUSIFUREP 

Le Conseil Municipal a décidé : 

o D'Accepter l'adhésion des villes de Garches (Hauts-de-Seine), Saint-Cloud (Hauts-de-Seine), Saint­ 
Ouen-I' Aumône (Val d'Oise) et de Sucy-en-Brie (Val-de-Marne) au SIFUREP. 

Adopté à la MAJORITE ( 40 POUR dont 6 pouvoirs - 2 CONTRE : M. SALLES, M. CHARBONNIER) 

Nº 16 PARIS OUEST LA DEFENSE: RESTITUTION DE LA COMPETENCE ECLAIRAGE PUBLIC 

Le Conseil Municipal a décidé : 

o D'approuver Ja restitution de la compétence « éclairage public à l'exception des illuminations 
festives» par l'établissement public territorial Paris Ouest La Défense à Ja Ville de Suresnes à compter 
du I er janvier 2018. 

Adopté à l'unanimité 

Nºl 7 PARIS OUEST LA DEFENSE : RESTITUTION DE LA COMPETENCE « ETUDES ET 
SOUTIEN AUX VILLES DE LA COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION DU MONT­ 
VALERIEN EN MA TIERE DE DEVELOPPEMENT DURABLE » 

Le Conseil Municipal a décidé : 

o D'approuver Ja restitution de la compétence « études et soutien aux villes de Ja communauté 
d'agglomération du Mont-Valérien en matière de développement durable» par l'établissement public 
territorial Paris Ouest La Défense à Ja Ville de Suresnes à compter du l" janvier 2018. 

Adopté à l'unanimité 

Nº18 PARIS OUEST LA DEFENSE : APPROBATION D'UNE NOUVELLE COMPETENCE 
SUPPLEMENTAIRE « ETUDE ET SOUTIEN AUX ACTIONS DE DEVELOPPEMENT 
DURABLE A L'ECHELLE TERRITORIALE » 

Le Conseil Municipal a décidé: 

o D'approuver Ja création de Ja compétence supplémentaire « étude et soutien aux actions de 
développement durable à l'échelle territoriale» de l'établissement public territorial Paris Ouest La 
Défense 

Adopté à la MAJORITE ( 40 POUR dont 6 pouvoirs - 2 CONTRE : M. SALLES, M. CHARBONNIER) 
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VIE DE LA CITE 

Nº19 MUSEE D'HISTOIRE URBAINE ET SOCIALE DE SURESNES : CONVENTION DE 
PARTENARIAT AVEC LA CITE DE L'ARCHITECTURE ET DU PATRIMOINE 

Le Conseil Municipal a décidé : 

o D'autoriser Monsieur le Maire à signer la convention de partenariat avec la Cité de I' Architecture et 
du Patrimoine visant à valoriser mutuellement les collections et les actions culturelles de cet 
établissement et du Musée d'Histoire Urbaine et Sociale de Suresnes. 

Adopté à l'UNANIMITE (2 ABSTENTIONS : L. SALLES, R. CHARBONNIER) 

Nº20 RELATIONS INTERNATIONALES, JUMELAGE OU MANIFESTATIONS OFFICIELLES: 
PRISE EN CHARGE DES FRAIS D'ACCUEIL DES PERSONNES INVITEES. 

Le Conseil Municipal a décidé : 

o D'autoriser Monsieur le Maire ou son représentant à offrir des souvenirs, dans le cadre des relations 
internationales, du jumelage ou lors de manifestations officielles, 

o D' Autoriser la prise en charge, des dépenses liées aux séjours des officiels, personnes et groupes 
invités à Suresnes, à savoir: les frais d'hébergement, de restauration, de déplacements et d'animation 
ainsi que tout autre dépense nécessaire et liée au bon déroulement de leurs séjours, 

o D' Autoriser que les frais de restauration soient pris en charge par la Ville, selon les modalités 
suivantes: directement par la régie municipale, par bon de commande ou par chèques de services. 

Adopté à la MAJORITE (40 POUR dont 5 pouvoirs - 2 CONTRE : M. SALLES, M. CHARBONNIER) 
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Nº21 DEMANDE D'A VIS SUR LE NOMBRE D'OUVERTURES DOMINICALES DES COMMERCES 
DE DETAIL AU TITRE DE L'ANNEE 2018 

Le Conseil Municipal a décidé : 

o De donner un avis favorable sur la liste des dates dérogatoires au repos dominical au titre de l'année 
2018 pour les commerces de détail pour toutes les branches d'activités concernées. 

7 et 14 janvier 2018 
-24juin2018 
- 2, 9 et 23 septembre 2018 
- 21 octobre 2018 
- 11 novembre 2018 
- 9, 16, 23 et 30 décembre 2018 

Adopté à la MAJORITE (36 POUR dont 5 pouvoirs - 5 CONTRE : L. SALLES, R. CHARBONNIER, V. 
MEILHAC, R. BALENSI, P. BALLUT - 1 abstention S. de LAMOTTE) 

REGLEMENTATION 

Nº22 MODIFICATION DU ZONAGE DU PLAN DE STATIONNEMENT PA Y ANT SUR VOIRIE DE 
SURESNES A COMPTER DU 1 ER JANVIER 2018 

Le Conseil Municipal a décidé : 

o D' Approuver les modifications du plan de stationnement payant sur voirie applicables à partir du 
l " janvier 2018 dans les rues suivantes : 

- L'ensemble des rues du quartier République seront en zone verte: environ 438 places 
supplémentaires ; le boulevard Henri Sellier entre la rue de Saint-Cloud et l'avenue du 
Général de Gaulle reste en zone rouge. 

- L'ensemble des rues du quartier Cité-Jardin seront en zone verte sauf la place de la Paix et 
les espaces de stationnement situés le long de l'église Notre Dame de la Paix, rue Gustave 
Stresemann, qui seront en zone rouge : environ 667 places supplémentaires dont 621 en 
zone verte et 46 en zone rouge. 9 places sur la place de la Paix, actuellement en zone verte, 
passeront en zone rouge ; 

- Dans le quartier Plateau Ouest, la rue des Fleurs, la rue de la Procession ( entre la rue des 
Acquevilles et la rue des Fleurs) et le chemin du Syndicat des Cultivateurs (entre la rue des 
Acquevilles et la rue des Fleurs) seront en zone verte : environ 33 places ; 

- 8 places situées rue des Chênes (quartier Liberté) entre les nº55 et 71 (6 places) et devant 
les nº 58 et 60 (2 places) seront en zone rouge. 

Adopté à la MAJORITE (35 POUR dont 5 pouvoirs - 4 CONTRE : L. SALLES, R. CHARBONNIER, R. 
BALENSI, P. BALLUT - 3 ABSTENTIONS: Sonia DEMEAUX, Nicola D'ASTA et Xavier 
IACOVELLI) 
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N°23 AVENANT Nº2 A LA CONVENTION DE DELEGATION DE SERVICE PUBLIC RELATIVE A 
L'EXPLOIT ATI ON DU ST A TIONNEMENT PA Y ANT SUR VOIRIE 

Le Conseil Municipal a décidé : 

o D' Approuver l'avenant nº2 à la convention de délégation de service public relative à l'exploitation du 
stationnement payant sur voirie à passer avec URBIS PARK Suresnes ; 

o D'autoriser Monsieur le Maire à signer cet avenant et tout document y afférant. 

Adopté à la MAJORITE (35 POUR dont 5 pouvoirs - 4 CONTRE : L. SALLES, R. CHARBONNIER, R. 
BALENSI, P. BALLUT-3 abstentions: Sonia DEMEAUX, Nicola D'ASTA et Xavier IACOVELLI) 

Nº24 LANCEMENT D'UNE PROCEDURE DE DELEGATION DE SERVICE PUBLIC RELATIVE A 
L'EXPLOIT ATI ON DES TENNIS DE LA VILLE SITUES 83 RUE DES HOUTRAITS A RUEIL­ 
MALMAISON 

Le Conseil Municipal a décidé : 

o D'approuver le principe de la délégation de service public relative à l'exploitation des courts de tennis 
situés rue des Houtraits à Rueil-Malmaison, pour la période du Ier septembre 2018 au 31 août 2023, 

o D'autoriser Monsieur Le Maire à lancer la procédure de délégation de service public prévue à l'article 
L. 1411-1 du Code Général des Collectivités Territoriales. 

Adopté à la MAJORITE (38 POUR dont 5 pouvoirs - 4 CONTRE : L. SALLES, R. CHARBONNIER, R. 
BALENSI, P. BALLUT) 

Nº25 LANCEMENT D'UNE PROCEDURE DELEGATION DE SERVICE PUBLIC RELATIVE AU 
SERVICE DE MISE EN FOURRIERE 

Le Conseil Municipal a décidé : 

o D'approuver le principe de la délégation de service public relative à l'exploitation du service de mise 
en fourrière des véhicules en infraction sur le territoire de la Commune, pour la période du 3 août 2018 
au 2 août 2023, 

o D'autoriser Monsieur Le Maire à lancer la procédure de délégation de service public prévue à l'article 
L. 1411-1 du Code Général des Collectivités Territoriales. 

Adopté à !'UNANIMITE (4 ABSTENTIONS : L. SALLES, R. CHARBONNIER, R. BALENSI, P. 
BALLUT) 
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FAMILLES, SANTE ET SOCIALE 

Nº26 PASSATION DE L'A VENANT Nº3 POUR 2017 AVEC LE DEPARTEMENT DES HAUTS DE 
SEINE POUR LA MISE EN ŒUVRE DE L'ESPACE INSERTION AU TITRE DE LA 
CONVENTION PLURI ANNUELLE 

Le Conseil Municipal a décidé : 

o D'approuver l'avenant nº3 à la convention pluriannuelle passée avec le Département des Hauts-de­ 
Seine pour le fonctionnement de l'Espace Insertion à Suresnes, pour l'année 2017, 

o D'autoriser Monsieur le Maire à le signer. 

Adopté à l'UNANIMITE 

AMENAGEMENT URBAIN 

Nº27 ATTRIBUTION D'UNE SUBVENTION EXCEPTIONNELLE A LA CROIX ROUGE 
FRANÇAISE DANS LE CADRE DES TRA V AUX D'AMENAGEMENT DES NOUVEAUX 
LOCAUX DE L'EPICERIE SOCIALE 

Le Conseil Municipal a décidé : 

o D'approuver le versement d'une subvention exceptionnelle d'un montant de 15 000 € (quinze mille 
euros) au profit de la Croix Rouge Française dans le cadre des travaux d'aménagement des nouveaux 
locaux de )'Epicerie Sociale, sis 6 rue du clos des ermites. 

Adopté à l'UNANIMITE 

Nº28 CONVENTION FRANCE ALZHEIMER 

Le Conseil Municipal a décidé : 

o D'approuver la convention de partenariat signée entre la Ville et I' Association 
« France Alzheimer 92 » pour l'organisation de permanences au Centre Médical Municipal, 

o D'autoriser Monsieur le Maire à signer tout document nécessaire à la mise en œuvre de ce projet. 

Adopté à l'UNANIMITE 
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Nº29 APPROBATION DE LA CONVENTION CONSTITUTIVE D'UN GROUPEMENT DE 
COMMANDE POUR L'OBJECTIF DU « ZERO PHYTO » SUR LE TERRITOIRE DU 
SYNDICAT DES EAUX DE LA PRESQU'ILE DE GENNEVILLIERS 

Le Conseil Municipal a décidé : 

o D'approuver la convention constitutive d'un groupement de commande pour l'objectif du« Zéro Phyto 
» sur le territoire du Syndicat des eaux de La Presque Ile de Gennevilliers. 

o D'adhérer au groupement de commande ayant pour objet la réalisation de prestations d'études, de 
formations, de communication, de sensibilisation et de promotion de techniques innovantes destinées à 
atteindre l'objectif du« Zéro Phyto »; 

o D'approuver les termes du projet de convention de groupement de commande tel qu'annexé à la 
présente délibération ; 

o D'autoriser Monsieur le Maire à signer les marchés subséquents passés sur le fondement de l'accord­ 
cadre pour les besoins propres de la commune ainsi que tous les actes nécessaires à leur exécution ; 

o D'autoriser le Syndicat des Eaux de la Presqu'île de Gennevilliers en tant que coordonnateur à prendre 
toutes mesures, au nom et pour le compte des membres du groupement de commandes, en vue de 
procéder aux opérations de passation et d'attribution de l'accord-cadre conformément à la décision de 
la commission d'appel d'offres du groupement de commandes; 

o De désigner comme représentants de la ville au sein de la commission d'appel d'offres du groupement 
de commande, les deux élus suivants faisant partie de la commission d'appel d'offres de la ville: 
Cécile GUILLOU comme représentant titulaire et Bruno DURI GON comme représentant suppléant; 

o D'autoriser Monsieur le Maire à signer avec le cocontractant retenu le ou les marché(s) subséquent(s) 
correspondant aux besoins de la commune ; 

o D'Engager la Commune à régler les sommes dues au titre des marchés subséquents passés sur le 
fondement de l'accord-cadre pour les besoins propres de la commune et à les inscrire préalablement au 
budget; 

o D'autoriser Monsieur le Maire à solliciter les aides de l'Agence de l'Eau Seine Normandie susceptible 
d'être accordées dans le cadre de la démarche« Objectif Zéro Phyto en Seine centrale urbaine». 

Adopté à l'UNANIMITE 
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RESSOURCES HUMAINES 

N°30 ETABLISSEMENT ET SERVICE D'AIDE PAR LE TRA V AIL (ESAT) « LES FOURNEAUX DE 
MARTHE ET MATTHIEU»: APPROBATION D'UNE CONVENTION-TYPE DE MISE A 
DISPOSITION DE POSTE EN MILIEU ORDINAIRE 

Le Conseil Municipal a décidé : 

o D'approuver la convention-type à passer avec Etablissement et Serviced' Aide Par le Travail (ESAT) 
« Les Fourneaux de Marthe et Matthieu». 

o D'autoriser Madame DE LAVALETTE, élue aux Ressources humaines et au Dialogue social, à signer 
les conventions individuelles tripartites de mise à disposition à intervenir avec l'ESAT « Les 
Fourneaux de Marthe et Matthieu» et chaque adulte mis à la disposition de la Ville par l'ESAT 

Adopté à l'UNANIMITE 

N°31 REACTUALISATION DU TABLEAU DES EFFECTIFS 

Le Conseil Municipal a décidé : 

o De modifier le tableau des effectifs du personnel communal 

Adopté à la MAJORITE (38 POUR dont 5 pouvoirs - 2 CONTRE: R. BALENSI, P. BALLUT - 2 
abstentions : L. SALLES, R. CHARBONNIER) 

FINANCES 

N°32 GARANTIE COMMUNALE ACCORDEE A LA SOCIETE IMMOBILIERE 3F POUR 
L'EMPRUNT DELIVRE PAR LA CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS D'UN 
MONT ANT DE 3 186 000 € - PASSATION D'UNE CONVENTION 

Le Conseil Municipal a décidé : 

o D'accorder la garantie de la Ville aux emprunts nº51505 I 7 et 5150518 contracté par la Société 
Immobilière 3F, auprès de Ia Caisse des Dépôts et Consignations pour un montant global de 3 186 000 
€ (trois millions cent quatre-vingt-six euros), destiné à financer l'acquisition en VEFA de 13 logements 
situés 1 rue Salomon de Rothschild Pr 2559 à Suresnes, 

o D'approuver la convention à passer avec ladite société fixant les conditions dans lesquelles s'exerce la 
garantie de la Ville pour ces emprunts auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations ainsi que Ia 
réservation de 3 logements, 

o D'autoriser Monsieur le Maire à Ia signer. 

Adopté à la MAJORITE (38 POUR dont 5 pouvoirs - 2 CONTRE : L. SALLES, R. CHARBONNIER 
- 2 abstentions: R. BALENSI, P. BALLUT) 
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